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LE DÉPARTEMENT
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DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant FEHPAD La Roche BeUusson à Mérigny

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sodale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jumet 1983 portant répartition
des compétences entire les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Pacdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieiUissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs joumaUeis des étabUssements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dlsposiùons financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'artide L.312-1 du code de
l'acùon sociale et des fanulles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 826 le 07/06/2022 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés-CS 20639-36020ehate ur uxcedex
Tel : 02 54 27 34 36 - ax : 02 54 2 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



Vu l'arïêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de PIndre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICL l:

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du
CASP, de l'EHPAD EHPAD La Roche BeUusson à Mérigny s'élève à 525 197, 26  .

ART LE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les tnodalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)
Montant pré\dsionnel de la parddpation des résidents
mentionnée au l de l'atticle L.232-8

(2)
Montant prévisionnel de la participation des résidents de tnoins de 60
ans (3)

Montant ptévisionnel de la pardcipation des tésidents de PIndre au dtre

du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journalieis afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Iadre
(5)

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaice (6)

Montant du financement complémentaire au titre de Paccueil de jour (7)

Montant prévisionnel de la patticiparion des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
rindte
(9) - (1)-(2)-(3)-(4)- 5)+(6)+(7)-(8)

525 197,26  

l 579,06  

7 002,63  

90 316,49  

219 040,00  

0,00  

0,00

0,00  

207 259,08  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
207 259,08  .



ARTICLE 3

l) Les tarifs journaUers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres dé artements sont fixés à:

Tarif jouinaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,37  

13,56  

A compter du 1/2/2025

21,38  

13,57  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,75   en année civile

- 5,75   à compter du 1/2/2025

2) Le prbc de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

-19, 19   en année civile

-19, 19   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4: _ . _"" " ,
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour Pexercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pout l'exercice 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024 soit des
montants de l'APA versés pat les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.
De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2025 contmuerontà s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exetdce 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administraUf de Bordeaux
-9. rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publicaùon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 0 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
t par délégation,

La résidente de la Commission d ,' 'on Sociale et
de oU es Humaines,

AFFICHEJe
l 0 JAN. 2025

Mich' ERON
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   . 2DZ..^. ^...1.^....^D 2^.......... du ........ 1.0.. JAN. .2025

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUeïs afférents concernant PEHPAD HAMEAU D'EGUZON à Eguzon-Chantôme

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de l'action sociale et des fanuUes et notamment les articles L.314-2 (1, 2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 portant réparddon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et lEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sodale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieUUssement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs joumaUers des étabUssements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardde L.313-12 du code de Faction sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 744 le 25/01/2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du «point
GIR départemental » appUcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ,

Département de l'Indre l

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



Sur proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le fotfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD EHPAD HAMEAU D'EGUZON à Èguzon-Chantôme s'élève à 512 553,60  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
financement(s) complémentaire(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaiïe au dure de l'hébergement 10 382,45  
temporaire

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des ptestadons afférentes à la

dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pardcipadoa des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8

(2)
Montant prévisionnel de la paidcipaùon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents de l'Iadre au dtre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de llndre
(5)
Montant du financement complétnentatte au titre de l'hébergeinent
tettiporaire (6)

Montant du financement complémentaire au dtre de l'accueU de jour (7)

Montant prévisionnel de la participadon des résidefits en hébergement
temporaire (8)

Mofltafit du forfait global dépendance à la charge du Départetneût de
l'Indte
(9) - (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

512 553,60  

6 847,33  

0,00  

126 984,00  

162 770,40  

10 382,45  

0,00

3 295,57  

223 038,75  

Ainsi, le montant du fotfait global dépendance à la chatge du Conseil départemental de PIndre s élève à
223 038,75  .



ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres dé artements sont fixés à:

A compter du 1/2/2025

23,64  Tarif jouraaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

23,49  

14,91  15,00  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 appUcable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,33   en année civile

- 6,36   à compter du 1/2/2025

2) Le prbc de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

-18,00   en année civile

-18,06   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
pat acomptes mensuels.
Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de PIndre
ainsi déterminés pour f'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixadon par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestadons afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaues directement à FétabUssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appUquer
jusqu'à la fixadon par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2026.
ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administtarif de Bordeaux
- 9, rue Tastet - 33000 BORDEAUX, 2 place de l'Edit de Nantes, dans le délai fi:anc d'un mois à compter
de sa notification pour les personnes auxqueUes U a été notifié ou de sa pubUcadon pour les autres
personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de PIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 0 JAN. 2025

AFBGï^îe
î 0 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Comtnission de l' cd Sociale et
des So ' Humaines,

ERON
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Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la déPendance et des
tarifs journaUers affétents concernant l'EHPAD RIVE ARDENTE à CHASSENEUIL

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ,

Vu le Code de l'acdon sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et Ubettés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22jmUet 1983 portant réparddoa
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Facdon sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieUUssemeat ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs Journaliers des étabUssements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'artide L.313-12 du code de l'action sociale et des

familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 811 le 04/11/2021 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet. www.indre.fr



Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de ïéféteace 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pout personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposidoa du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébeïgement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD EHPAD RIVE ARDENTE à CHASSENEUIL s'élève à 560 210, 41  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour Pexercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement poiu la part des prestadons afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pattidpadon des résidents
mendonnée au l de l'article L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Iadre au titee
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs joiurnaUers afféïeflts à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)
Montant du financement complémefitaire au titre de l'hébergement
tempotaire (6)

Montant du financement complémentaire au dtre de Paccueil de jour (7)

560 210,41  

9 637,24  

0,00  

122 616,99  

200 793,42  

0,00  

0,00

Montant prévisionnel de la participadon des résidents en hébergement
temporaire (8)

MEontaflt du foïfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

0,00  

227 162, 76  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à k charge du ConseU départemental de l'Indre s'élève à
227 162,76  .



ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaUers annuels afférents à la dépendance appUcables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres dé artements sont fixés à :

En année civile A compter du l/2/2025

Tarif journaUer GIR l et 2 23,11   23, 1 l  
Tarif journaUer GIR 3 et 4 14,66   14,66  
Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :

- 6,22   en année civile

- 6,22   à compter du 1/2/2025

2) Le pm de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

-19,19   en année civile
-19, 19   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exerdce 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrête du^nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par l'étabUssement depuis
le 1er janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024 soit des
monta"nts"de~l'APA versés par les bénéfidaires diiectement à l'étabUssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.
De même, les tarifs journaUeis dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront a^s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Fexercice 2026.
ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal administratif de Bordeaux
-9. rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les
personnes auxqueUes U a été notifié ou de sa pubUcation pour les autres personnes.
ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
SodaTsont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Départetoent au Heu habituel et publié au RecueU des Actes du Département de l'Indre.

Pour le Président du Conseil départemental
etpa délégation,

DATE de TRANSMISSION La Présidente de la Commission de l'Ac ociale et
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ des SoUd " umaines,

1 0 JAN. 2025

AFJ:ICQEIe
1 0 JAN. 2025

Michèle ERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....2-.D..2.£. ^^.. ^..Q..o£.ê.......... du...........1..0.JÂN...2&25

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant FEHPAD « LES JARDINS D'AUTOMNE »

à BADECON LE PIN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les ardcles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée pat la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départenients, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de lacdon sociale et des
fao-ulles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 niodiflant les disposidons financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
lacdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomle moyen des personnes hébergées vaUdé à 738 le 28/06/2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux étabUssetnents d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 hâteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTI LE l:

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « LES JARDINS D'AUTOMNE » à BADECON LE PIN s'élève à 513 166.58  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil dépattemeatal de l'Indre est déterminé
pour l'exerdce 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pardciparion des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents de l'Indre au dtte
du tarif GIR 5 et 6 (4)

IVtontant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéfidaites de PAPA de l'Indre

Montant du financement complémentaire au dtre de Phébergement
temporaite (6)

M. ontant du financement complémentaire au titte de Paccueil de jour (7)

l 513 166,58  

27 006,93  

0,00  

100 714,94  

203 827,85  

0,00  

0,00

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

0,00  

181 616, 87  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
181 616,87  .



ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Iadre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

A compter du 1/2/2025En année civile

21,35  

13,55  

20,92  

13,28  
Tarif journaher GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

Le tarif joutnaUer GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fîxé à :

- 5,75   en année civile

- 5, 63   à compter du 1/2/2025

2) Le prix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendte une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :

- 17,57   en année civile

- 17,54   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de fmaacement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exerdce 2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1e1 janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaites directement à rétablissement sur la base des tarifs
joiunaUers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Fexerdce 2026.
ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parveniï au Tribunal Administradf de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa pubUcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 0 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'A ri n Sociale et

des SoUdar aines,

AFÏiTÈÎtE le

10 JAN. 2025 Michèle ERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  .. £..Q. 25<....^..D.........aQ..2...'î:... . du....... 1...0..JAN.. 202&

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant l'EHPAD « Chemins d'Espérance » à Issoudun

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des fammes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de k santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant répaiddon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aiix principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'atticle L.313-12 du code de Faction sociale et des
familles et notamment son atticle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
établissetnents et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de lardcle L.312-1 du code de
l'action sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 743 le 05/07/2024 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergeinent pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposiùon du Directeur de la Prévendon et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux edex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébetgement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « Chemins d'Espétance » à Issoudun s'élève à 762 259, 20  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de Phébergement permanent, le montant du
financement complémentaite suivant :

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
temporaire

8 977, 93  

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indte est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025 762 259,20  
(l)

M:ontant prévisionnel de la participadon des tésidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8 18 010,52  

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de moins de 60 0,00  
ans (3)

Montant pïévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre 131 671, 10  
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de PIndre 334 850,64  

Montant du financement complémentaue au titre de Fhébergement 8 977, 93  
temporaiïe (6)

Montant du financement complémentaire au titte de l'accueil de jour (7) 0,00
i

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement 2 926, 02  
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre 283 778, 85  
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
283 778,85  .



ARTICLE 3 :

l) Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de llndre non
bénéficiaites de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

En année civile A compter du 1/2/2025

Tarif journalier GIR l et 2 21,27   21,25  

Tarif journaUer GIR 3 et 4 13, 50   13, 48  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,73   en année civile

- 5,72   à compter du 1/2/2025

2) Le pt ix de journée des résidents de moins de 60 ans doit comprendre une part couvrant les charges
de la dépendance fixée à :
-18,00   en année civile

- 18,01   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acoaiptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour l'exerdce 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixadon par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.

Le versement des acotnptes mensuels prendta en compte les tnontants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2025 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixadon par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu au Tribunal Administratif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa nodfication pout les
personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de FIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et

des SoUd ri es umaines,

AFFiefi^te

\ 0 JAN. 2025 Michèle LLERON
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\rENTION
ET DU DÉ^^ïLOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon Progrftmma don

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   202S . D ...Q.O.St........ du........... 1... 5.JAN,... 2025.

PORTANT détei-ftiination, à comptet du 01/02/2025, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent, l'hébergement temporaire de PEHPAD LE CASTEL

à SAINTE SEVERE applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

\^V le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des FamiUes ;

VU le Code de la Santé Publicpe ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du
code de l'acdon sociale et des faniiUes et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons fmancières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ment. ionnés au J de
l'articlc L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU le Contirat Plurinnnucl d'Objcct-ifs et de Moyens 2025-2029 en cours de signature entre
Forgamsme gestionnaire de PEPIPAD LE CASTEL à SAINTE SEVERE, le Département
de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loit-e ;

VU la déUbéradon n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services mcdico-sociaux sous
Contrat Pluriannucl d'Objecdfs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par l'étabUssement le 19/11/2024, sur la phteforme
« import EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autononiie, pour lexercice
2025;

SUR proposition du Directeiii- de la Prévention et du Développement Social ,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - mail : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

Tarif moyen

Chambre à l Ut

Chambre à 2 lits

en année civile

60,51  

60,71  

58, 65  

au 1er février 2025

60, 65  

60,85  

58,79  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 77, 69   en année civile dont 60, 51   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 77, 84   à compter du 01/02/2025 dont 60,65   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Le tarif afférent à l'hébergement temporaii-e des personnes âgées de 60
ans et plus est fixé à ;

- 60,51   en année civile
- 60,65   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal Interrégional de la Tarificadon Sanitaire et Sociale de
NANTES Greffe du TITSS - Cour adniimstradve d'appel de NANTES - 2 place de l'Edit
de NANTES -BP 18 529 - 44185 NANTES cedex 4, dans un délai franc d'un mois à
compter de sa nodficarion pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa
publlcadon pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécurion du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indie,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au"CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 5 JAN. 2025

AFFICHE le

1 5 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la CoiTimission de l'Action
Sociale et des Solidari es Hum< nés,

de SELLERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ........Z..Q.2...^.......... I>.....-..QQ.^.3........... du ........ 1...5....JAN....2025...

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dependancejet des
tarifs journaUeis afférents concernant PEHPAD LE CASTEL à SAINTE SEVERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUecÙvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi n°82-2-13 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22jumet 1983 portant reparution
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sodale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieimssement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarificadon, au forfait
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des étabUssements hébergeant des

^ersonnes'âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
famiUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sociaux menùonnés au l de l'article L.312-1 du code de
Faction sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des peïsonnes hébergées vaUdé à 691 le 04/04/2019 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeut de référence2025,du^Pomt
GÏR "départemental » applicable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre l

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, étabUt conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD EHPAD LE CASTEL à SAINTE SEVERE s'élève à 526 865,01  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de Fhébergement permanent, le montant du
financement complémentaice suivant :

Montant du financement complémentaire au dtre de l'hébetgement 27 576,13  
temporaire

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déteïminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025 - - 526 865, 01  
(l)

Montaût prévisionnel de la pardciparioa des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8 1 759, 63  
(2)
Montant prévisionnel de la pardcipatioA des tésidents de moins de 60 0,00  
ans (3)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Indre au titre 123 375,80  
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs joutnaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de FIndte 2111 86, 63  
(5)

Montant du financement complémentaire au titre de Fhébergement 27 576, 13  
tenipotaire (6)

Montant du financement complémentaire au titce de l'accueil de jour (7) 0»00

Montant prévisionnel de la patticipation des résidents en hébetgement
tetnporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
Hûdie
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

5 287,53  

212 831,55  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
212 831,55  .



ARTICL 3:

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance appUcables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres dé artements sont fixés à:

En année civile A compter du l/2/2025

Tarif jownaUer GIR l et 2 22,42   22,54  
Tarif journaUer GIR 3 et 4 14,23   14,31  
Le tarif journaUeï GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à

- 6,04   en année civile
6,07   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.
Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
amsl'déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la^fixatioa pat arrêté du^nouveau
montant de finanoment de la part des prestations'afférentes à la dépendance pour l'exerdce 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus Par l'établiss^ment dePms
le lctjanvïeT2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024' soit d^s
montants de ÏAPA versés par les bénéficiaires directement à l'étabUssement sur la base des tarifs.
journaliers dépendance 2024.
De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2025 continueront ̂ appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tanfs afférents à la dépendance pour l'exerdce 2026.

ARTICLES:

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au tribunal admii-iistraùf de Bordeaux
-9. rue Tastet- 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxqueUes il a été notifié ou de sa pubUcation pouï les autres personnes.

ARTICLE 6 :
Le Directeur Général des Services du Dépattement et le Diiecteur de la Prévention et du Développement
Sociars ont~chaTgés, chacun en. ce qui concetne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à

môtef du Département au lieu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Iadie.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

1 5 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l' cûon Sociale et
des Solida 't' Humâmes,

/

AFFICHE le

15JAN. 2025
Midi' SE .ERON



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ^02S: -3 ...osî. Sl................ du....... 20..J.AN..2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Ptogrammatlon

PORTANT fixation du tarif horaire départemental applicable, à compter du
1er février 2025, à la prise en charge des heures d'aide-ménagère des bénéficiaires de
l'aide sociale et de la parddpation horaire des bénéËciaires de l'aide sociale au titre

de l'aide-ménagère

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes, et notamment son Uvre II, titïe III, chapitre
l et son livre III, dtre I, chapitre IV et titre V (partie législative et réglementaire) ;

VU le règlement départemental d'aide sociale ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU l'arrêté n° 2024-D-2889 du 24 décembre 2024 portant sur la fixation des tarifs de
valorisation des plans d'aide pour l'AUocation dépaïtementale PersonnaUsée d'Autonomie à
domicile et pour la Prestation de Compensation du Handicap au l" janvier 2025 ;

SUR proposition de la Directrice de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
el : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr



ARRETE

ARTI LE l" : Le tarif horaire de responsabilité départementale des intervendons d'aide-
ménagère effectuées au pro£t des bénéficiaires de l'aide sociale par les services d'aide et
d'accompagnement à domicile ayant signé une convention de paiement des prestaùons des
services d'aide-ménagère délivrées au titre de l'aide sociale départementale est fixé à 24, 69   à
compter du 1er février 2025.

ARTICLE 2 : Le montant de k pardcipation horaire des bénéficiaires de l'aide-ménagère au
titee de l'Aide Sociale est fixé à 2,29   à compter du 1er février 2025.

ARTICLE 3 : Les éventuels recours contentieiix contre le présent aïtêté doivent patveniï au
Tribunal Administraùf de Bordeaiix - 9, rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans un délai franc
d'un mois à compter de sa nodficarion pour les personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Diiecteur Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social, chacun en ce qui le concerne, sont en charge de
l'exécudoa du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes du Département et affiché
dans les locaux de lAssociation.

le PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 0 JAN. 2025
Marc FLEURET

AFFICHE le

2 0 JAN. 2025



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...20..2.. S:..^. 2).. -DO.^.. du ......... 1ÎM. M.
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT détermination, à compter du 1er février 2025, des tarifs journaUers
relatifs à l'hébergement permanent de FEHPAD de Châtmon-sur-Indïe géré par le
Centre hospitaiïer du Val de l'Indre appUcables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FamiUes ;

VU le Code de la Santé PubUque;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabUssements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'arùde L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux étabMssements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de
l'arricle L. 312-1 du code de l'acdon sociale et des fanulles ;

VU l'arrêté n° 2024-DOS-232 portant fusion-absorprion du Centre hospitaUer de Buzançais
par le Centre hospitaUer de ChadUon-sur-Indre, devenant le « Centre hospitalier du Val de
l'Indïe »

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecrifs et de Moyens 2023-2027 signé le 06/06/2023 entre
l'organisme gestionnaire de l'ÉHPAD CH ChatiUon sur In a ChâriUon-sur-Indre, le
Département"de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbération n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du ConseU Départemental
de'l'Indre fixant les taux directeurs 2025 pour les étabUssemeats et services médico-sociaux
sous Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



VU l'annexe «activité» déposée par rétablissement le 31 octobre 2024, sut la platefotme

« impart EPRD » de la Caisse Nationale de k Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2025 ;

SUR proposidon du Directeut de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 56,26   en année civile

- 56,58   à compter du l" février 2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébetgement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 73,62   en année civile dont 56,26   affectés à la couvertute des charges de
Phébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 73,94   à compter du Ier février 2025 dont 56,58   affectés à la couverture des
charges de Phébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenit
au greffe du Tribunal admmistradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa nodficadon pour les petsonnes auxquelles il a été
nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Diiecteut de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de létabUssement sont chargés,
chacun en ce qui le concetne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Département, au lieu habituel, pubUé au RecueU des Actes du Départetnent de l'Indte, et
affiché dafts les locaux de rétablissement.

,, DAXedeIRANSMISS|QN
auCONTRÔLÏde'[IÉG^|ITIÉ

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du ConseU départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action
Sociale et des So ité aines,

AFFICHE.Ie

2 8 JAN. 2025 Mich e ERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....Z.0..2. S....^.3)..... - .OOSB..,. du........2.8 .JAN.. 2025

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

Portant détermination à compter du l" février 2025 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD de ChâtiUon-sur-Indre géré par le Centre

hospitalier du Val de PIndre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des familles et notamment les articles L. 314-2 (1, 2°) et R. 314-173, R. 314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 juiUet 1983 portant répattition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acùon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à Fadaptation de la société au vieillissement ;

Vule décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des étabUssements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de l'action sociale et des
famiUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 2-1 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardde L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des familles ;

Vu l'arrêté n° 2024-DOS-232 portant fùsion-absorprion du Centte hospitaUer de Buzançais par le Centre
hospitaUer de Chatmon-sur-Indre, devenant le « Centre hospitaUer du Val de l'Indre »

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 730 le 31 mai 2022 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29 novembre 2024 fixant la valeur de référence 2025 du
«point GIR départemental» applicable aux établissements d'hébergement pouï personnes âgées
dépendantes du département de PIndïe ;

Sur proposiùon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, étabUt conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de PEHPAD de Châtillon-sur-Indre géré par le Centre hospitalier du Val de l'Indre s'élève à
944 240,00  .

ARTIC E 2:

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exeïdce 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)
Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents de l'Iadre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (2)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de PAPA de l'Indre
(3)
Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(9) = (1)-(2)-(3)

944 240,00  

159 544,00  

436 008,00  

348 688,00  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Ifldre s'élève à
348 688,00  .

ARTICLE 3 ;

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
béaéficiaites de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif joutaalier GIR l et 2

Tarif journaliei GIR 3 et 4

En aimée civile

21,08  

13,38  

A compter du 1er février 2025

21, 13  

13,41  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,68   en année civile

- 5,69   à compter du 1er février 2025



ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déteïminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixadon par arrêté du^nouveau
montant de financement de la part des prestations "afférentes à la dépendance pour l'exetdce 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
Ïe 1er janvier 2025 au ùtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024 soit des
montants de FAPA versés par les bénéficiaires directement à FétabUssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.
De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1er février 2025 continueront à
s'appUquer jusqu'à la'fixation par attêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour Fexerdce
2026.

ARTICLE 5 ;

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal administratif
de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
notification pour les personnes auxqueUes U a été notifié ou de sa pubUcation pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Heu habituel et pubUé au RecueU des Actes du Département de l'Indie.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du ConseU départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdo ciale et
des Solida e umaines,

AFFICHE le

2 8 JAN. 2025

. he LLERON



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....£..Q..^. -^... ^D.O.a. O........... du ....... 2.. 8.... JAN....2025....
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcadon - Programmation

PORTANT fixation de la tarification appHcable, à compter du 1er février 2025,
à l'Etablissement de Soins de Longue Durée (E. S.L.D.)

de Châtillon-sur-Indre géré par le Centre hospitaUer du Val de l'Indre

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Acdon Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-social ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de k tariûcadon, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des familles et notamment son article 3 ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions Ënancières
appUcables aux étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'atùcle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des famiUes ;

VU l'arrêté n° 2024-DOS-232 portant fusion-absorpdon du Centre hospitaUer de Buzançais
par le Centre hospitaUer de ChariUon-sur-Indre, devenant le « Centre hospitaUer du Val de
l'Indte » ;

VU la déUbération n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du Conseil Départemental
de l'Indre fixant Fobjecdf annuel d'évoludon des dépenses sociales prévu à Particle L, 313-8
du Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU les proposidons budgétaires de l'étabUssement déposées le 12 novembre 2024 pour
l'exercice 2025 ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département ^
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif affétent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 55,79   en année civile

- 55,78   à compter du l" février 2025

ARTICLE 2. - Le tarif journaUer applicable aux résidents de moins de 60 ans est fixé à :
- 80, 11   en année civile dont 55,79   affectés à la couverture des charges de

l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 80, 17   à compter du 1/2/2025 dont 55, 78   affectés à la couverture des charges
de l'hébergement et le solde à la couvertare des charges de la dépendance.

ARTICLE . - Les tarifs afférents à la dé endance sont fixés à:

Tarif joiunaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

Tarif journalier GIR 5 et 6

En année civile

28,38  

18,01  

7,64  

A compter du l" février
2025

28,62  

18, 16  

7,70  

ARTICLE. - L'établissement n'a pas opté pour le versement de l'AUocation
Personnalisée d'Autonomie sous forme d'une dotation budgétaire globale afférente à la
dépendance.

ARTICLE . - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir
à M. le Président du Tribunal administradf de Botdeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX,
dans un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a
été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE - Le Ditecteiu Général des Services du Département, la Directrice de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au Heu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de l établissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de l'Acdon
Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

2 8 JAN. 2025 .ehè RON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DTRIîCTION DE LA PRÈ\7ENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tariûcntion - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  ...ZQ£5;-...1i) .. DQQ\-d............ du... Z..8... JAN,...2!IZ5...

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2025, des tarifs journaUers
rekdfs à l'hébergement permanent et à l'accueil de jour de l'EHPAD BETHANIE

à PeUevoisin applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

W le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des FatrdUes ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de la tauficadon, au fof fait global
de soms, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabUssementb
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des faiTiillcs et notamment son ai-dcle 5 (III) ;

\ÏÏJ le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons fmîincières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ai-dcle L.312-1 du code de l'nction sociale et des fan-titles ;

\TJ le Contrat Pluuannuel d'Objectifs et de Moyens 2024-2028 signé le 04/06/2024 entre
l'organisme gesdonnaure de l'EHPAD BETHANIE à PeUevoisin le Département de
l'Indre, et l'Àgence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

W la délibcradon n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseil Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Conteat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens;

VU Fannexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 05/U/2024, sur la phteforme
« imporc EPRD » de la Caisse Nadonale de Solidarité pour l'Autonomie, pour lexercice
2025;

SUR proposition du Directeur de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 63, 07   en année civile

- 63, -! 3   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins
de 60 ans est fixé à :

- 82,43   en année civile dont 63,07   affectés à la couverture des charges de
l hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 82,43   à compter du 01/02/2025 dont 63,13   affectés à la couvertLU-e des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les tarifs afférents à l'accueil de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 0-1/02/2025 :

Tarif à la journée: 36,00  

Tarif à la demi-journée : 30,00  

ARTICLE 4. - Les éventuels recours contendeux contre le présent arrêté doivent
parvenir au greffe du Tribunal AdirdnistrEidf de Bordeaux - 9, Rue Tastet - 33000
BORDEAUX, dans un délai franc d'un mois à compter de sa nodfication pour les
personnes auxquelles il a été nodfié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 5. - Le Directeur Général des Services du Départeinent, le Directeur de la
Prévendon ec du Développement Social et le Duecteur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel
du Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du ConseU départemental
et par délégation,

La Présidente de la Comiitission de l'Acdon

Sociale et des SoUdaiités Humaines,

AFFICHE le

2 8 JAN. 2025
ichèl L ON.
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INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...tZ.Q2.. S:....... î)... »..Q.Q.3..2.............. du ......... ll. m... ^..

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUeïs afférents concernant PEHPAD BETHANIE à PeUevoisin

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecdvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaUers des étabUssements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
fanuUes et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et seïvices sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'arùde L.312-1 du code de
l'acùon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 797 le 25/05/2023 ,

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025^du «point
GIR départemental » appUcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
du département de FIndre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre l
Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - C5 20639 - 36020 Châteauroux cedex
el : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE!:

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit confot mément à l'atricle R 314-173 du

CASF, de l'EHPAD EHPAD BETHANIË à PeUevoisin s'élève à 494 651,34  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) montant(s) du(des)
fmancement(s) complémentaure(s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jout z8 y»u,(

TICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour Pexerdce 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement poiu la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)
Montant prévisionnel de la païtidpation des résidents
mentionnée au l de l'ardcle L.232-8

(2)
Montant ptévisionnel de la pardcipation des résidents de PIndte au dtre

du tarif GIR 5 et 6 (3)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(4)
Montant du Ënancement complémentaire au titïe de l'accueil de jour (5)

494 651, 34  

6 900,43  

110 403,58  

141 019,70  

28 980,68

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indte
(6) = (1)-(2)-(3). (4)+(5)

265 308,31  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
265 308,31  .

ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journaher GIR l et 2

Tarif joiunaUer GIR 3 et 4

En année civile

22,03  

13,98  

A compter du 1/2/2025

22,01  

13,97  



Le tarif journaliet GIR 5 et 6 appUcable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 5,93   en année civile
- 5,93   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4: _ _ . _" " .
Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.
Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre
ainsi déterminés pour l'exerdce 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du^nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exerdce 2026.
Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024 soit des
montants de PAPA versés par les bénéficiaiïes diiectement à l'étabUssement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaUers dépendance appUqués à compter du 1/2/2025 continueront a^s'appHquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerdce 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent païvenir au secrétariat du tribimal administtatif
de'Bordeaux - 9, rue Taste - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
nodfication pour les personnes auxqueUes U a été notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Dépaïtement et le Diiecteur de la Prévendon et du Développement
SocÏaT sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Heu habituel et pubUé au RecueU des Actes du Département de FIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon Sociale et
des Solidarités Humâmes,

AFFICHE le

2 8 JAN. 2025 . tôl ERON



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...ZOZ. S'..-....'Û....-...DD..^2>........ du. .. 2. 8....JAN, 2025
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRE\^ENTION
ET DU DÉ\OLOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmation

PORTANT déteriïiinadon, a compter du 01/02/2025, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement pei-manent de FEPIPAD Résidence l'Ozance à CUon appUcable

aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

W le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Fairalles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au
vieiUisseinent ;

^^J le décret n° 2016-1814 reladf aux principes généraux de la tarificnrion, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du
code de l'action sociale et des faniilles et notamment son article 5 (III) ;

\rU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions finnncières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au T de
l'ardclc L.312-1 du code de l'acrion sociale et des fan-dlles ;

VU le Contrat Plunaniiuel d'Objectifs et de Moyens 2023 - 2027 signé le 06/06/2023 entre
l'oi-ganisme gestionnaire de l'EHPAD Résidence l'Ozance à Clion, le Département de
l'[ndt-c, et l'Agence Régionnle de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant les taux clu-ccteurs poui: les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Plunannuel d'Objecdfs et de Moyens ;

VU l'annexe 4 « acdvicé » déposée par rétablissement le 25/10/2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de SoUdantc pour l'Autonomie, pour l exercice
2025;

SUR pro]3osirion du l^irecteur de la Prévention et du Développement Social,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châte uroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www indre. fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 67, 81   en année civile

- 67, 90   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de Fhébeigei-nent applicable aux résidents de moins
de 60 ans est Gxé à :

- 85,42   en année civile dont 67, 81   affectés à la couverture des charges de

l'hébergeinent et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 85,51   à compter du 01/02/2025 dont 67,90   affectés à la couverture des
charges de l'hébergeirtent et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contendeux contre le présent aïi-cté doivent
parvenir au Tribunal Admmstradf de BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33 000 BORDEAUX
dans un délai franc d un mois à compter de sa nodficadon pour les personnes auxquelles il
a été notifié ou de sa publicadon pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Dii-ecteui de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de létablisseiTient sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à 11-Iôtel
du Département, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre,
et affiché dans les locaux de rétablissement.

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Comniission de PAcdon

DATE de TRANSMISSION Sociale et des Solida -ités Humaines,
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

AFFICHÉ le

2 8 JAN. 2025

L RON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ  . ....Z.02.S. - J) ". Û.D...^. k... du ..48 JAN..20Z5.

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEÎ\ONT SOCIAL

Tarification - Programmadon

Portant détermination à comptet du 01/02/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaliers afférents concernant PEHPAD « résidence l'Ozance » à Clion

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecrimtés territoriales ;

Vu le Code de l'acdon sociale et des fainiU.es et notamment les ardcles L.314-2 (1,2°) et R.314-173,
R. 314-177 ;

Vu le Code de la santé pubUque;

Vu la loi i-i°82-213 du 2 mars 1982 reladve aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu k loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 JuiUet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les réglons et l'Etar ;

Vu k loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-'1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptadon de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de k tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'articlc L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des faniilles et notamment son ardcle 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
étîiblissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acrion sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 755 le 31 mai 2022 ,

Vu l'arrêtc départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
G1R départemental » applicable aux établissements d'hébergement pour personnes ilgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Sur proposidon du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux ced x
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de l'EHPAD « résidence l'Ozance » à CUon s'élèvc à 482 U6, 48  .

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est détern-iiné
pour Pexercicc 2025 seloi-i les modalités suivantes ;

, Montant du financement puur la part des prestadons afférentes à la
dépendance 2025

iO)

! Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents
miendonnée au l de l'aidcle L. 232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participarion des résidents de moins de 60
. ans (3)

l Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents de l'Indre au dtre
i du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant: prévisionnel des tarifs journaUers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

' Montant du financement con'iplémentaire au titre de Fhébergement
temporaire (6)

. Montant du financement complémentaire au dure de l'accueil de jour (7)

, Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfa.it global dépendance à la charge du Département de
. l'Indi-e
1(9)=(1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

482 146, 48  

63, 73  

0, 00  

116 002, 82  

134 294, 37  

0,00  

0, 00

0,00  

231 785, 57  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil dépai-teinental de llndre s'élève à
231 785, 57  .



ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autres départements sont fixés à :

TarifjournaUer GIR l et 2

Tfirifjounialier GIR 3 et 4

Eii année civile

22, 27  

14, 13  

A compter du l er
février 2025

22,27  

14, 14  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à
- 6,00   en année civile

- 6,00   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance n la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance a. la cl-inrge du Département de
l'Iiïdre ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixadon par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes n la dépendance pour l'exercice
2026.

Le versement des acomptes mensuels preiidra en compte les montants perçus par l'étabhssement
depuis le 1er jaiivicr 2025 au titre soit des acomptes mensuels verses sur la base de la dotntion APA
2024, soit des monbints de l'APA versés par les bénéficiaires dii-ectemeiit à rétablissement: sur k base
des tflrifs journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 01/02/2025 continueront à
s'appliqiier jusqu'à In fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice

2026.

ARTICLE 5

Les recoiit's contenueux contre le présent arrêté doivent parveiiir au Tribunal Adn-dnistratif de
BORDEAUX, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'iin mois à compter de sa
nodficntion pour les personnes ;iuxque.Ues il a été nodûé ou de sa publication poiir les nut-res personnes.

ARTICLE 6 :
Le Directeur Général des Services du Départen-ient et le Directeur de la Prévendon et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'PIôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'indrc.

DATE de TRANSMISSION
au'CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 8 JAN. 2025

AFEIjCHEJe

2 8 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et [ ar délégadon,

La Piésidente de la Coinn-ussion de FAc .io ̂  Sociale et

des SoJidari e. Jumainc's,

.
Michèle ̂ -2L.T.E ON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....2.^.2..S'..-...^. -....^.0.^'............. du ................... 2...9...JAN. 2&25

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarifîcadon - Prograaimation

PORTANT détermination, à compter du l" février 2025, des tarifs journaliers
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD « Le Clos du Verger » à Argenton-

sur-Creuse applicables aux bénéficiaires de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de lAction Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L. 313-12 du code de
Faction sociale et des familles et notaminent son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de l'action sociale et des faffiiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 15 février 2022 entre
l'organisme gesùonnaice de l'EHPAD «Le Clos du Verger» à Aïgenton-sur-Creuse, le
Département de l'Indce, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbéïation n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du ConseU Départemental
de l'Indce fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « activité » déposée par rétablissement le 28 octobre 2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nadonale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l exercice 2025 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement pernianent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 65,36   en année civile

- 65,43   à compter du 1er février 2025

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 83,33   en année civile dont 65,36   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de h dépendance.

- 83,40   à compter du l" février 2025 dont 65,43   affectés à k couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu
au greffe du Tribunal adtninistcarif de Bordeaux, 9 me Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l exécuùon du présent arrêté, lequel sera affiché à IHôtel du
Départeraent, au Ueu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégatioii,

La Présidente de la Cormiussion de lAction
Sociale et des SoUdîiûté§ - tnames,

yi

Michèle SE^ .RON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programmation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......2..ÛZ.S... -....Î)............. QJ. O^................ du .......... U....Mîm

Portant détermination à compter du 1er février 2025 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaUets afférents concernant l'EHPAD « Le Clos du Verger » à Argenton-sur-

Creuse

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l'acùon sociale et des fanuUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173,
R. 314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22^jumet 1983 portant répartition
des compétences entre les communes, les départements, les régions et PEtat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acdon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieUUssement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs j ournaUers des étabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'acdoa sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'action sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 752 le 28 juillet 2021 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29 novembre 2024 fixant la valeur de référence 2025 du
«point GIR départemental» appHcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARR TE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de Phébergement permanent, établit conformément à l'ardcle R 314-173
du CASF, de PEHPAD EHPAD LE CLOS DU VERGER à ARGENTON SUR CREUSE s'élève à
688 783,03  .

ARTICLE 2

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exeicice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025 " - - 688 783,03  
(l)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents
mendonnee au l de l'article L.232-8 2 701, 40  
(2)

Montant prévisionnel de la pardcipation des ïésidents de l'Indre au dtre 186 793,94  
du tarif GIR 5 et 6 (3)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaues de PAPA de l'Indre 124 476,'
(4)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de

(5) = (1)-(2)-(3)-(4)

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à là charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
374 810,72  .

ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéfîciaites de PAPA et des résidents des auûces départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En année civile

22,36  

14,19  

A compter du 1er février 2025

22,36  

14,19  

Le tarif joiunalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,02   en année civile

- 6,02   à compter du 1er février 2025



ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
paï acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de fmancement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le 1er janvier 2025 au ùtte soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotadon APA
2024, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du l" février 2025 continueront à
s'appUquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exerdce
2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal administtatif de
Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter de sa
noùficaùon pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l Acdon Sociale et

des SoUdari s maines,

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025
M' hèl LLERON



t,

INDRE
LE DÉPARTEMENT

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....m2/£.. ^... 3)...... OÂO.a............ du ...M.M.S...

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT détermination, à compter du 1er février 2025, des tarifs journaliers
relatifs à l'hébergement permanent de l'EHPAD « Château des Côtes » à Saint-

Gaultier applicables aux bénéficiaires de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 telative à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des fanuUes et notaminent son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'ardcle L.312-1 du code de Faction sociale et des famiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2025-2029 signé le entre Potganisme
gestionnaire de l'EHPAD Château des Côtes à Saint-Gaultier, le Département de FIndre, et
l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20 septembre 2024 du Conseil Départemental
de l'Indre fixant les taux directeius pour les établisseraents et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe 4 « activité » déposée par rétablissement le 28 octobre 2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Naùonale de Solidarité pour l'Autonomie, pour lexerdce 2025 ;

SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 2063 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébeïgement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

Tarif héber ement mo en
Chambre avec douche

Chambre sans douche

Année civile

65,51  
65,97  
63,47  

A corn ter du l" février 2025

65,56  
66,01  
63,53  

ARTI LE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 82,80   en année civile dont 65,51   affectés à la couverture des charges de
l'hébergeinent et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 82,84   à compter du 01/02/2025 dont 65,56   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les éventuels recours contentieux contre le présent aïtêté doivent parvenir
au greffe du Tribunal administtatif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans
un délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE . - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévention et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

a^%^%%
? 9 M 2025

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025

Poiir le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Soli rite . umaines,
\

/

. l
ch' LLERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Ptogiammation

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .......ZQ...Z,£....... Î)..... -.9J.J.Q.............. du ..... 2..9.... JAN,....2fl25

Portant détermination à compter du 1er févier 2025 du forfait global relatif à la dépendance et
des tarifs journaUers afférents concernant FEHPAD « Château des côtes » à Saint-Gaultiet

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collecùvités territoriales ,

Vu le Code de l'acdon sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173,
R.314-177 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22JuSlet 1983 portant tépaitidon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux taafs journaUers des étabUssements
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'acrion sociale et des familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières appUcables aux
étabUssements et services sociaux et médico-sodaux mentionnés au l de l'ardcle L.312-1 du code de
l'acdon sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 725 le 10 juin 2024 ,

Vu l'atrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29 novembre 2024 fixant la valeur de référence 2025 du
«point GIR départemental» appUcable aux étabUssements d'hébergement pour personnes âgées
dépendantes du département de l'Indre ;

Sur proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;
Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet ; www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit confot mément à Patticle R 314-173

du CASP, de l'EHPAD « Château des côtes » à Saint-Gaulder s'élève à 845 850,54  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de PIndre est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du fmancement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pardcipadon des résidents
mentionnée au l de Pardcle L.232-8

(2)
Montant pt évisionnel de la pardciparion des résidents de l Indre au dtre

du tarif GIR 5 et 6 (3)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de PIndre
(4)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(5) = (1)-(2)-(3)-(4)

845 850,54  

14 115,97  

246 798,22  

90 345,78  

494 590,57  

Ainsi, le inoatant du fotfait global dépendance à la charge du Conseil départeniental de l'Indte s'élève à
494 590,57  .

ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont fixés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En armée civile

22,42  

14,23  

A compter du 1/2/2025

22,37  

14,20  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,04   en année civile

- 6,02   à compter du l" février 2025



ARTICLE 4 ;

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre ainsi déterminés pour l'exerdce 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du
nouveau montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice
2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement
depuis le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA
2024, soit des montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base
des tarifs joiunaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à
s'appliquer jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice
2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secïétariat du Tribunal
administradf de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX, dans le délai franc d'un mois à compter
de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres
personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du
Développement Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel
sera affiché à l'Hôtel du Département au lieu habituel et publié au Recueil des Actes du Département
de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Actioa Sociale et
des SoU arités aines,

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025
ichèle S ERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarificadon - Programination

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......m&. î..... î> .^. ÂAA................ du ...... Z..9.... JAN,... 2Q25....

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2025, des tarifs journaUers relatifs
à l'hébergement permanent, à Fhébergement temporaire et à l accueil de jour de

l'EHPAD géré par le Centre HospitaUer d'ISSOUDUN appUcables aux
bénéficiaires de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sodale et des Familles ,

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la ociété au
vieiUissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des étabhssements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de larticle L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des famiUes et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières
applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux nientionnés au l de
l'arùcle L.312-1 du code de l'acdon sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2022-2026 signé le 31/03/2022 entre
Forganisme gesdonnaire de l'EHPAD géré par le Centre HospitaU. er d'ISSOUDUN, le
Département de l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseH Départemental de
l'Indre £xant les taux directeurs 2025 pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de M'oyens ;

VU l'annexe «activité» déposée par rétablissement le 15/10/2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour FAutoaomie, pour l'exetdce
2025;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 2 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



SUR proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébergement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 57,85   en année civile

- 57,94   à compter du 01/02/2025

ARTI LE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 74, 58   en année civile dont 57, 85   affectés à la couvertiue des charges de
Ihébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 74,73   à compter du 01/02/2025 dont 57,94   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLES. - Le tarif afférent à Fhébergement tempotaire des personnes âgées de
60 ans et plus est fixé à :

- 57,85   en année civile

- 57,94   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 4. - Les tarifs afférents à l'accueU de jour, opposables aux usagers, sont fixés,
à compter du 01/02/2025 :

Tarif à la journée : 37,00  

Tarif à la demi-journée : 32,00  

ARTICLE - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal
Administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois
à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication
pour les autres personnes.

ARTICLE 6. - Le Diïecteiir Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeiu de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de PIndre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

AFFIÇHRJe

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégadon,

La Présidente de la Commission de PAction

Sociale et des Solidarités ̂umaines,

Miç ' e L RON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Prograinmadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......£..^. 2..£..... D....-..D..^ ̂1. 2...,,..... du ............. Z. S....JAN,... 2025

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant l'EHPAD gété par le CENTRE HOSPITALIER

d'ISSOUDUN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUecùvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des familles et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de k santé pubUque;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par k loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant réparddon
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ,

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mendonnés au l de larticle L.312-1 du code de
l acdon sociale et des familles ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 673 le 05/04/2024 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » appUcable aux établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes
fï déP&^S?fë?|l|^lj M8re

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Allié - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr



Sut proposition du Directeur de la Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, étabUt conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de FEHPAD géré par le CENTRE HOSPITALIER d'ISSOUDUN s'élève à l 062 423,29  .

S'ajoute au montant du forfait global dépendance de l'hébergement permanent, le(s) moatant(s) du(des)
financement(s) complémentaire (s) suivant(s) :

Montant du financement complémentaire au dtte de l'hébergement 10 886, 26  
tetnporaire

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour 46 546, 30  

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de llndie est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la pardciparion des résidents
mentionnée au l de laïticle L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de FIndre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

Montant du financement complémentaire au dtïe de Fhébergement
temporaire (6)

Montant du financement complémentaire au dtoce de laccueil de jour (7)

Montant prévisionnel de la participation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre
(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

l 062 423, 29  

l 451,61  

6 105,88  

266 708,33  

305 114,33  

10 886,26  

46 546,30

2 133,67  

538 342,02  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de FIndre s'élève à
538 342, 02  .



ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de FIndre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autees départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journaUer GIR 3 et 4

En année civile

21,71  

13,78  

A compter du 1/2/2025

21,75  

13,80  

Le tarif journalier GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,85   en année civile

- 5,85   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre poiir 2025 sera effectué
par acomptes niensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indïe
ainsi déterminés pour l'exercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.

Le versement des acomptes tnensuels prendra en compte les montants perçus par l'établissement depuis
le 1° janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
tnontants de l'APA versés pat les bénéficiau-es directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appliqueï
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pout l'exerdce 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenu au Tribunal Administocatif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notificadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeut de h Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
FHôtel du Département au Ueu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

,. DAIEdeîR_ANSMICSION
au CONTRÔLE de'LÉG^É

2 9 JAN. 2025

AFFICHEIe

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action Sociale et

de S ' arités Humaines,

Mi èleSELLERON



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .£.0.2^.^1) ...Q..JJ3.......... du ........... 2.. a....JAM....2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Ptogrammatioa

PORTANT détermination, à compter du 01/02/2025, des tarifs journaUers relatifs
à Fhébeïgement permanent de l'EHPAD « LE BOIS ROSIER » à VATAN

applicables aux bénéficiaites de l'aide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé PubUque ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant Faction sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 reladve à l'adaptation de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de h tarification, au forfait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de
l'action sociale et des familles et notamment son ardcle 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux étabUssenients et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'arricle L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2022-2026 signé le 04/04/2022 entre
l'organisme gestionnaiïe de l'EHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN, le Département de
l'Indre, et l'Agence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la déUbétation n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du Conseiï Départemental de
l'Indre fixant les taux directeurs pour les établissements et services médico-sociaux sous
Contcat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens;

VU l'annexe 4 «activité» déposée par rétablissement le 19/11/2024, sur la plateforme
« impart EPRD » de la Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice 2025 ;

SUR proposidon du Directeur de la Prévendon et du Développement Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - ax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



ARRETE

ARTICLE l. - Le tarif afférent à l'hébeïgement permanent des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

- 63,31   en année civile

- 63,37   à compter du 01/02/2025

ARTICLE 2. - Le prbc de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à :

- 81, 12   en année civile dont 63, 31   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

- 81,18   à compter du 01/02/2025 dont 63,37   affectés à la couverture des
charges de Fhébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3. - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal
Administratif de Bordeaux, 9 tue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois
à compter de sa nodficadon pour les personnes auxquelles 11 a été notifié ou de sa publication
pour les autres personnes.

ARTICLE 4. - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtel du
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Action

Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025
Michel LLE N



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ...2.Q.2..S:.......î)... --.... Q..^.....Lf.......... du ....... 2 9 JM. 2025

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant PEHPAD LE BOIS ROSIER à VATAN

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des coUecdvités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des famiUes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R.314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 maïs 1982 reladve aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant reparution
des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'acdon sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux
établissetnents et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de l'article L.312-1 du code de

Faction sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées vaUdé à 720 le 17/12/2020 ;

Vu l'arrêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergetnent pour personnes âgées dépendantes
du département de l'Indre ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



Sur proposition du Directeur de k Prévention et du Développement Social ;

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de l'hébergement permanent, établit conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de l'EHPAD « LE BOIS ROSIER » à VATAN s'élève à 494 141. 59  .

ARTI LE 2:

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pout l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025
(l)

Montant prévisionnel de la participation des résidents
mendonnée au l de l'article L.232-8

(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60
ans (3)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de l'Indre au titre
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs joutnaUers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre
(5)

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement
tetnporaire (6)

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents en hébergement
tempotaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
FIndre

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

494 141,59  

6 047, 17  

0,00  

140 214,79  

85 207,45  

0,00  

Montant du financement complémentaire au titre de l'accueil de jour (7) 0, 00

0,00  

262 672,17  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Iadre s'élève à
262 672, 17  .



ARTICLE 3 :

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de PAPA et des résidents des autres départements sont frxés à :

Tarif journalier GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

21,95  

13,93  

A compter du 1/2/2025

21,95  

13,93  

Le tarif journaUer GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 5,91   en année civile

- 5,91   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre pour 2025 sera effectué
par acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour Pexercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la fixation par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour Pexercice 2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus pat rétablissement depuis
le l" janvier 2025 au titre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotation APA 2024, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sut la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appUquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le pt ésent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administradf de Bordeaux,

9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication peut les auttes personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévendon et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera affiché à
FHôtel du Département au Heu habituel et publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

29 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Ptésidente de la Commission de l'Actio Sociale et
des SoKd s Humaines,

AFFICHEMe

2 9 JAN. 2025 Mie eleSELLERON



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......ZQ.. ^....... ~... J^..... ^...QÂd.̂  du .......... Z.S...JAN.... 2025..

INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PRÉVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Programmadon

PORTANT détettnination, à compter du 01/02/2025, des tarifs journaliers relatifs
à l'hébergement permanent de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de

VALENCAY applicables aux bénéficiaires de Faide sociale

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales ;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Santé Publique ;

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acûon sociale et médico-sociale ;

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au
vieillissement ;

VU le décret n° 2016-1814 relatif aux principes généraux de la tarificaùon, au fot fait global
de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant
des personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'ardcle L.313-12 du code de
l'acdon sociale et des fanuUes et notamnient son article 5 (III) ;

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les disposidons financières
applicables aux étabUsseaients et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de
l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des faoiUes ;

VU le Contrat Pluriannuel d'Objecdfs et de Moyens 2022-2026 signé le 04/04/2022 entre
l'organisme gestionnaire de l'EHPAD géré par le Centre Hospitalier de VALENCAY, le
Département de l'Indre, et FAgence Régionale de Santé Centre Val de Loire ;

VU la délibération n° CP_20240920_026 du 20/09/2024 du ConseU Départemental de
l'Indre fixant les taux directeiirs 2025 pour les établissements et services rnédico-sociaux sous
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens;

VU l'annexe «activité» déposée par rétablissement le 19/11/2024, sur la platefot me

« impart EPRD » de la Caisse Nationale de la Solidarité pour l'Autonomie, pour l'exercice
2025;

SUR proposition du Diïecteur de la Prévention et du Développetnent Social ;

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr



ARRETE

ARTI LE l. - Le tarif afférent à Phébergement petmaneat des personnes âgées
dépendantes de 60 ans et plus est fixé à :

Année cvile A com ter du 01/02/2025
Tarif mo en héber ement 64,73   64.78  
Chambre à l lit 64,90   64.93  
Chambre à 2 Uts 60,90   60,97  

ARTICLE 2. - Le prix de journée de l'hébergement applicable aux résidents de moins de
60 ans est fixé à

- 81,3l   en année civile dont 64, 73   affectés à la couverture des charges de
l'hébergement et le solde à la couvertute des charges de la dépendance.

- 81,36   à compter du 01/02/2025 dont 64,78   affectés à la couverture des
charges de l'hébergement et le solde à la couverture des charges de la dépendance.

ARTICLE 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal
Administratif de Bordeaux, 9 me Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai faanc d'un mois
à compter de sa noùfication pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication
pour les autres personnes.

ARTICLE - Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur de la
Prévendon et du Développement Social et le Directeur de rétablissement sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à l'Hôtefdu
Département, au lieu habituel, publié au Recueil des Actes du Département de l'Indre, et
affiché dans les locaux de rétablissement.

DATE de ~RA\"3Y"?. ?. !OM
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du Conseil départemental
et par délégation,

La Présidente de la Commission de l'Acdon

Sociale et des Solidarités Humaines,

AFFICHE le

2 9 JAN. 2025

Miche e SELLERON



INDRE
LE DÉPARTEMENT

DIRECTION DE LA PREVENTION
ET DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Tarification - Progiammadon

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ....2 0..2..S -...!)... ̂..Q^ AL .... du....... 2i.. JAN..202i

Portant détermination à compter du 1/2/2025 du forfait global relatif à la dépendance et des
tarifs journaUers afférents concernant PEHPAD géré par le CENTRE HOSPITALIER

de VALENCAY

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de Faction sociale et des fammes et notamment les articles L.314-2 (1,2°) et R. 314-173, R.314-
177;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et Ubertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983, complétée par la loi n°83-663 du 22 jmUet 1983 portant réparddon
des compétences entre les comraunes, les départements, les réglons et l'Etat ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'acùon sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptadon de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des
personnes âgées dépendantes relevant du l et du II de l'article L.313-12 du code de l'action sociale et des
familles et notamment son article 5 (III) ;

Vu le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions fmancières applicables aux
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au l de lardcle L.312-1 du code de
Faction sociale et des famiUes ;

Vu le niveau de perte d'autonomie moyen des personnes hébergées validé à 675 le 03/12/2020 ;

Vu l'aïtêté départemental n° 2024-D-2830 du 29/11/2024 fixant la valeur de référence 2025 du « point
GIR départemental » applicable aux établissements d'hébergement pout personnes âgées dépendantes

1 département de l. Ii}.dre;,
Indre

Hôtel du Département l
Place de la Victoire et des Alliés - CS 2063 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr



Sur proposition du Directeur de h Prévention et du Développement Social,

ARRETE

ARTICLE l :

Le forfait global dépendance de Fhébergement permanent, étabUt conformément à l'article R 314-173 du
CASF, de FEHPAD géré par le CENTRE HOSPITALIER DE VALENCAY s'élève à 913 86-1, 29  .

ARTICLE 2 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre est déterminé
pour l'exercice 2025 selon les modalités suivantes :

Montant du financement pour la part des prestations afférentes à la
dépendance 2025 913 861,29  
(l)

Montant prévisionnel de la parricipadon des résidents
mentionnée au l de l'article L.232-8 18 789,43  
(2)

Montant prévisionnel de la participation des résidents de moins de 60 6 052,06  
ans (3)

Montant prévisionnel de la participadon des résidents de l'Indre au dtre 272 547, 69  
du tarif GIR 5 et 6 (4)

Montant prévisionnel des tarifs journaliers afférents à la dépendance
opposable aux résidents non bénéficiaires de l'APA de l'Indre j 160 693, 85  

Montant du financement complémentaire au titre de l'hébergement 0,00  
temporaire (6)

Montant du financement complémentaire au dtre de Faccueil de jour (7) 0, 00

Montant prévisionnel de la pardcipation des résidents en hébergement
temporaire (8)

Montant du forfait global dépendance à la charge du Département de
l'Indre

(9) = (1)-(2)-(3)-(4)-(5)+(6)+(7)-(8)

0,00  

455 778,26  

Ainsi, le montant du forfait global dépendance à la charge du Conseil départemental de l'Indre s'élève à
455 778,26  .



ARTICLE 3

Les tarifs journaliers annuels afférents à la dépendance applicables aux résidents de l'Indre non
bénéficiaires de l'APA et des résidents des autces départements sont fixés à :

Tarif journaUer GIR l et 2

Tarif journalier GIR 3 et 4

En année civile

24,33  

15.44  

A compter du 1/2/2025

24,31  

15,43  

Le tarif journaher GIR 5 et 6 applicable à tous les résidents de plus de 60 ans est fixé à :
- 6,55   en année civile

- 6,54   à compter du 1/2/2025

ARTICLE 4 :

Le montant du forfait global dépendance à la charge du Département de FIndre pour 2025 sera effectué
pat acomptes mensuels.

Le versement des acomptes mensuels du forfait global dépendance à la charge du Département de l'Indre
ainsi déterminés pour Pexercice 2025 sera prolongé en 2026 jusqu'à la frxadon par arrêté du nouveau
montant de financement de la part des prestations afférentes à la dépendance pour l'exercice 2026.

Le versement des acomptes mensuels prendra en compte les montants perçus par rétablissement depuis
le 1er janvier 2025 au dtre soit des acomptes mensuels versés sur la base de la dotadon APA 2024, soit des
montants de l'APA versés par les bénéficiaires directement à rétablissement sur la base des tarifs
journaliers dépendance 2024.

De même, les tarifs journaliers dépendance appliqués à compter du 1/2/2025 continueront à s'appliquer
jusqu'à la fixation par arrêté des nouveaux tarifs afférents à la dépendance pour l'exercice 2026.

ARTICLE 5 :

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Adminisûratif de Bordeaux,
9 rue Tastet - 33000 BORDEAUX dans le délai franc d'un mois à compter de sa notifîcadon pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des Services du Département et le Directeur de la Prévention et du Développement
Social sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exécudon du présent arrêté, lequel sera affiché à
l'Hôtel du Département au Ueu habituel et pubUé au Recueil des Actes du Département de PIndre.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 9 JAN. 2025

Pour le Président du ConseU départemental
et par délégation,

La Présidente de la Conioission de FAcdon Sociale et
des Solidarités Humaines,

AFFTtHÉTle

2 9 JAN. 2025 Michèle LLERON
/
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